
TROUBLES PSYCHIQUES 
ET HANDICAP PSYCHIQUE

Compétences visées :
Comprendre les troubles psychiques et leurs conséquences chez l’individu pour les acteurs du sanitaire 
et du médicosocial, en identifiant les symptômes et les situations de handicap générés par ces troubles.

Formation

Lieu

• France 
métropolitaine

Modalités
 

• Présentiel 

Durée

• 14 heures, 
 2 journées

• De 9h à 17h

Tarifs

• 3000€ + Frais 
annexes du formateur

Groupe de 20 
personnes maximum

Objectifs de la formation :

Repérer les symptômes de souffrance

Distinguer les états névrotiques des évolutions psychotiques

Considérer les risques suicidaires et les risques délirants

Identifier les conséquences dans les sphères cognitives, relationnelles et
comportementales



Intervenant

Docteur Clément Bonnet
Psychiatre des hôpitaux honoraire.

Auteur de plusieurs ouvrages (chez les éditions 
Éres) : « Au travail », « L’insertion des malades 
mentaux », « Le souci de l’humain », « Vivre et dire sa 
psychose », « L’entreprise face au trouble psychique 
», « L’accompagnement en santé mentale ».

Pédagogie & outils d’évaluation

Alternance d’apports théoriques et de mise en 
situation pratique :

- Examens collectifs d’observations cliniques
- Vidéo de témoignage
- Partage d’expériences

Pour toute demande d’aménagement de la formation 
pour les personnes en situation de handicap, merci 
de prendre contact avec le référent handicap : 
contact@santementalefrance.fr

Participants

• Acteurs du sanitaire et du médicosocial en 
début de carrière ou qui découvrent ce champ 
professionnel, familles, usagers de plus de 18 
ans

• Aucun prérequis de connaissances
• Effectif minimum : 10
• Effectif maximum : 20

Évaluation

• Évaluation collective orale par des séquences 
d’interactions

• Évaluation des acquis individuelle écrite avec 
questionnaire en début et fin de la formation

Programme de la formation

Les maladies mentales (névroses, psychoses et troubles de l’humeur), les 
comportements psychopathiques et addictifs engendrent des situations de handicap 
psychique, un mal-être et des souffrances. Elles ont des répercussions dans les 
sphères cognitives, relationnelles et comportementales. Les rythmes de vie et les 
habitudes sociales sont altérés.

Cette formation est un parcours de connaissances dans la psychopathologie autour des névroses, psychoses 
et troubles de l’humeur permettant aux stagiaires de pouvoir appréhender les incapacités propres aux 
évolutions des troubles. L’importance de situer les situations de handicap comme conséquence des 
évolutions péjoratives des troubles psychiques.

Cette formation s’adresse essentiellement aux professionnels qui découvrent ce champ de travail ou aux 
équipes qui s’engagent dans des actions collectives autour des personnes souffrant de troubles psychiques.

Contact 

Pour toute demande de renseignements 
ou d’inscription  :   

Pôle formation et sensibilisation
01 82 83 00 35 - 07 64 46 08 22
formations@santementalefrance.fr 
santementalefrance.fr


